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L’Office Djiboutien de La Propriété Industrielle et Commerciale (ODPIC) 
 

Dénomination sociale : « SOCIETE ARTIME » SARL 

Siège social : DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 08/02/2026 à 09H30 

N° d’immatriculation au registre analytique : 19743/B/SARL  

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification :  CHANGEMENT DE LA GERANCE  

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite au procès-verbal d’assemblée générale de la « SOCIETE ARTIME » SARL en date du 29/12/2025, il a été décidé de procéder à la suivante : 

❖ CHANGEMENT DE LA GERANCE 

Monsieur ABDOURAHIM ADAD DARAR est nommé en qualité de nouveau gérant de la société « SOCIETE ARTIME » SARL en remplacement de Monsieur MOHAMED HACHIM 

ABDOURAHMAN pour une durée indéterminée. 

 
 

 Dénomination sociale : « DURDUR TRANSPORT » SARL 

Siège social : DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 08/02/2026 à 08H00p 

N° d’immatriculation au registre analytique : 24068/B/SARL 

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF 

Objet de la modification :  CESSION DE PARTS SOCIALES. 

Statut actuel en ce qui concerne la (ou les) modification(s) demandée(s) : 

Le capital de la société est fixé à la somme de 100.000 FDJ (Cent mille Francs Djibouti) divisée en 10 parts sociales de 10.000 FDJ (dix mille Francs Djibouti) chacune, entièrement 

libérées, souscrites et attribuées comme suit : 

- M.MOHAMED ABDILLAHI AHMED  ……………………...… 2 parts soit 20.000 FDJ 

- M.MOHAMED DIRIEH KAIREH  ………….............................. 2 parts soit 20.000 FDJ  

- M.HOUSSEIN ABDILLAHI AHMED…………….………..…… 4 parts soit 40.000 FDJ  

- M.MOHAMED OMAR ABDILLAHI  ………………………….. 2 parts soit 20.000 FDJ  

TOTAL……………………………………………….….….............  10 parts soit 100.000 FDJ 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite au procès-verbal de l’assemblée générale de la société « DURDUR TRANSPORT » SARL en date du 02/02/2026, il a été décidé de procéder à la modification suivante : 

❖ CESSION DE PARTS SOCIALES : 

- Monsieur HOUSSEIN ABDILLAHI AHMED cédé et transporte, sous les garanties ordinaires et de droits, à Monsieur MOUSSA ABDILLAHI AHMED qui accepte, 

2 parts soit 20.000 FDJ (vingt mille Francs Djibouti) qu’il détient dans le capital de la société « DURDUR TRANSPORT » SARL. 

- La présente cession est consentie et acceptée pour un prix global de 20.000 FDJ. 

❖ Conséquences sur la répartition après cession :  

- M. MOHAMED ABDILLAHI AHMED  …………......… 2 parts soit 20.000 FDJ 

- M.MOHAMED DIRIEH KAIREH  ………...................... 2 parts soit 20.000 FDJ  

- M.HOUSSEIN ABDILLAHI AHMED………………….. 2 parts soit 40.000 FDJ  

- M.MOHAMED OMAR ABDILLAHI  ……….……….. 2 parts soit 20.000 FDJ  

- M.MOUSSA ABDILLAHI AHMED ………….………. 2 parts soit 20.000 FDJ 

TOTAL…………………………………………..........  10 parts soit 100.000 FDJ 

 


